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Séance du 30 juin 2022
Le Conseil Municipal, convoqué le 23 juin 2022, s'est réuni à l'hôtel de Ville
de Besançon en présentiel

Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents: Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY (à compter de la
question n° 7), Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, M. Nicolas BODIN,
M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI,
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET,
M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril
DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Larine GAGLIOLO,
M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Damien
HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Aurélien LAROPPE (à compter de la
question n° 11 ), Mme Myriam LEMERCIER, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR,
Mme Agnès MARTIN, Mme Carine MICHEL (jusqu'à la question n° 1 ), Mme Marie
Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Maxime PIGNARD, M. Yannick
POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI,
M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles
SPICHER, M. André TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN,
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF

Secrétaire: Mme Christine WERTHE

Etaient absents: Mme Frédérique BAEHR, Mme Pascale BILLEREY, Mme Julie CHETTOUH,
M. Laurent CROIZIER, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Sadia GHARET, M. Pierre
Charles HENRY, Mme Marie LAMBERT, M. Christophe LIME, Mme Claude VARET

Procurations de vote: Mme Frédérique BAEHR à M. Yannick POUJET, M. Guillaume BAILLY à
Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n 6 incluse), Mme Pascale BILLEREY
à M. Olivier GRIMAITRE, Mme Julie CHETTOUH à Mme Juliette SORLIN, M. Laurent
CROIZIER à Mme Nathalie BOUVET, Mme Karine DENIS-LAMIT à M. Maxime
PIGNARD, Mme Sadia GHARET à Mme Aline CHASSAGNE, M. Pierre-Charles
HENRY à Mme Christine WERTHE, Mme Marie LAMBERT à M. Ludovic FAGAUT,
M. Aurélien LAROPPE à M. Cyril DEVESA (jusqu'à la question n° 10 incluse),
M. Christophe LIME à M. Hasni ALEM, Mme Carine MICHEL à Mme Marie ZEHAF (à
compter de la question n° 1 incluse), Mme Claude VARET à M. Maxime PIGNARD.
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Candidature de la Ville de Besançon au label 100 %
Education Artistique et Culturelle

Rapporteur: Mme Aline CHASSAGNE, Adjointe

Date Avis

Commission n° 3 15/06/2022 Favorable unanime

Résumé:
Le présent rapport a pour objet de valider le dépôt de candidature de la Ville au label 100% Education
artistique et culturelle (EAC), auprès du Ministère de la Culture et du Ministère de l'Education
Nationale, de la Jeunesse et des Sports.
La candidature s'appuie en premier lieu sur l'ensemble des actions réalisées en matière culturelle par
la Ville via ses directions, les établissements culturels labellisés et les soutiens de la Ville aux acteurs
culturels du territoire. En complément, les attentes du label portent sur les actions EAC réalisées sur
le territoire quelle que soit la structure porteuse.
L'action emblématique et modélisante portée par la Ville est le dispositif « Parcours culturels »,
construite en étroit partenariat avec la DRAC Bourgogne Franche-Comté et la DSDEN du Doubs.
En cas d'obtention du label, la Ville s'engage à réaliser les actions proposées à 5 ans, dans la limite
des moyens disponibles de la collectivité et notamment à formaliser la démarche partenariale
entreprise, à réaliser un observatoire ad hoc en concertation avec les acteurs impliqués et à améliorer
la lisibilité de l'offre culturelle en vue d'une généralisation de I'EAC en autonomie pour les enfants et
jeunes de 25 ans et moins.

Le Ministère de la Culture et le Ministère de l'Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports ont
ouvert le 24 janvier dernier l'appel à candidature au label 100% Education Artistique et Culturelle
(EAC) auprès des communes et leurs groupements. Dématérialisé, le dépôt se clôt au 24 avril pour
une réponse conjointe en septembre 2022 par le Préfet de région et le Recteur d'académie sur avis
des services déconcentrés. Le label est accordé pour 5 ans. L'Institut National Supérieur de
l'Education Artistique et Culturelle (INSEAC) pourra accompagner les besoins en formation de la
collectivité.
Les territoires labellisés seront présentés par les ministres en séance plénière du Haut Conseil à
l'Education Artistique et Culturelle. Le renouvellement du label est étudié sur présentation d'un bilan
par la collectivité.

1. Les objectifs du label 100% EAC*

L'Etat priorise la généralisation de l'éducation artistique et culturelle pour chaque habitant de 25 ans et
moins, à travers un parcours cohérent, nourri de pratiques artistiques et culturelles, de rencontres
avec des artistes et des œuvres, d'occasions multiples d'acquérir, approfondir et mettre en
perspectives ses connaissances. Piloté par le Haut Conseil à l'Education Artistique et Culturelle, une
charte a été conçue en 2019, puis complétée par une méthodologie d'accompagnement des
territoires, base du dossier d'engagement de la collectivité candidate.

Le label vise à distinguer les collectivités ayant pour objectif une éducation artistique et culturelle de
qualité pour 100% des jeunes de leur territoire. La collectivité candidate est positionnée comme
coordinateur des acteurs du territoire concerné, dans une logique de mutualisation efficiente de
moyens. C'est donc un engagement partenarial soutenu qui est recherché entre collectivités, services
de l'Etat, acteurs des mondes de la petite enfance, de l'animation, de l'éducation, du sanitaire, du
social, des arts et de la culture... et de toute structure du territoire accueillant des jeunes de 25 ans et
moins. En s'appuyant sur le projet éducatif du territoire, la collectivité est invitée à structurer l'action
territoriale en s'appuyant sur les conventionnements existants.

2








